
Circulaire au Clergé

Evfa'HK l)KS TltOIS-HlVIKRKS» 
le 12 janvier 181)8.
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Jiit n-tiiinrs Coopérateurn,

Voua recevrez a vee la présente deux <loeuineiitH de la plus 
liante importance : ("est lu la lettre Encyclique 
que Notre Très Saint Pore le Pape Léon XIII vient d’adresser 
aux A relievêques, aux Evêques et autre* Ordinaires de la Con
fédération du Canada en communion avec le Saint-Siège, concer
nant les difficultés scolaires de la Province <lu Manitoba : et 2o 
la Lettre Pastorale «le Monseigneur l'Archevêque de Cyrène, 
coadjuteur de Son Eminence le Cardinal-Archevêque de Québec, 
promulguant olliciellcmeut pour le diocèse de Québec ce docu
ment pontifical. On avait d'abord pensé à faire la promulgation 
solennelle d’un document aussi important par une Lettre Pasto
rale collective de l'Episcopat de la Puissance : ce qui aurait de
mandé un temps bien long. Mais le St. Siège 
culte en télégraphiant à Sa (fraudeur Monseigneur l'Administra
teur du diocèse de Québec, qui est le plus ancien de toute la 
Puissance et I*Eglise-Mère de toutes les autres Eglises du Canada, 
de faire au plus tôt et sans délai, cette promulgation officielle.

C'est ee que l'illustre et savant Prélat a fait d’une manière 
magistrale dans une Lettre Pastorale qu'il a fait lire, dimanche 
dernier, dans la Basilique de Québec et qui sera lue, dimanche 
prochain, dans toutes les autres églises de ee diocèse.

C’est aussi ce que je viens faire moi-même pour le diocèse des 
Trois-Rivières en ordonnant la lecture de ce document Pontifical, 
dimanche prochain, dans toutes les églises et chapelles du diocèse 
et en chapitre dans les communautés religieuses.

Quant à la Lettre Pastorale (pii devrait accompagner de ma 
part la promulgation officielle de l’Encyclique dans mon diocèse, 
je n’ai rien de mieux A faire qu'à accepter comme mienne la 
I.lettre Pastorale du savant Archevêque-Administrateur du dio
cèse de Québec, et d'en ordonner la lecture dans le diocèse des 
Trois-Rivières, en même temps que la Lettre Encyclique du Sou
verain Pontife.

Vous verrez avec quelle clarté l’illustre Prélat expose et met 
à la portée de tous les Eidèles l'enseignement infaillible de l'E
glise Catholique sur l'éducation de l'enfance et de la jeunesse, tel 
(pie contenu dans le document du Docteur infaillible des Chré
tiens ; et aussi avec quelle précision il trace la ligne de conduite 
que doivent tenir tous les Catholiques du Canada telle (pie pres-
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crite clans la direction que leur donne le Pasteur Suprême de 
VKglise. chargé par le Sauveur lui-même de paître les agneaux 
et les brebis, afin d'arriver à obtenir pleine et entière justice 
pour nos frères et, coreligionnaires du Manitoba cjui ont eu A 
souffrir une véritable persécution depuis 18110. par la loi scolaire 
Qui les a dépouillés injustement de leurs écoles catholiques ga
ranties par la constitution.

Vous lirez donc dimanche prochain à votre peuple, lo la 
présente circulaire : 2o la Lettre Pastorale de Mgr l’Archevêque 
de Cyrène, Administrateur du diocèse de Québec, laquelle 
pour le diocèse des Trois-Rivières la même autorité que pour celui 
de Québec : 80 enfin la Lettre En \ clique du Souverain Pontife 
Affari voh.

Sur ce, Bien-aimés Coopérateurs, je prie le Seigneur de 
avoir en sa sainte garde et je demeure,

Votre dévoué Serviteur en J.-C.,

t L. F. Kv. des Trois-Rivières.

LETTRE PASTORALE
De Monseigneur l’Archevêque deCyrene

ADJIIMSTHATKUR DE L'AHCHIDIOCÈSE DE QUÉBEC.

t'ROMULCiVANT L'eNUYC LIQUK “ AFFARI VOS " SUR LES 
EC OLES IJU MANITOBA.

Louis-Nazaire Begin, par la grâce de Dieu et du Siège Aposto
lique. Archevêque de Cyrène, Administrateur du diocèse de 
Québec.

Au eteeyé nécnlicr et régulier, aux Communautéa rel iyieugett, et à 
tous ten fidèle* du dit dioeèse. Sut ut et Bénédiction en Xotre- 
Seiyneur.

Nos Très Chers Frères,

Nous sommes heureux de porter aujourd'hui à votre connais
sance l’Encyclique cpie Notre Saint-Père le Pape Léon XIII vient 
d'adresser aux Archevêques, aux Evêques et autres Ordinaires de 
la Confédération canadienne en union avec le Siège Apostolique.

Nous attendions i»our la publier, que tous h-s Archevêques et
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ENêques de la Puissance l’eussent reçue et eussent sigiié la lettre 
collevtive qui devait l'aeeomiiagner. Mais voici <|ue le Pape 
demande de promulguer sans retard ce document important, qui 
li a été expédié encore qu'à Nous seul, en notre qualité de Coad
juteur de Son Kminence le Cardinal archevêque de l’Eglise Métro
politaine deQuébec, Eglise mère de toutes les Eglises du Canada.

Cette Encyclique était attendue depuis longtemps. Avec 
l'enseignement de l’infaillible docteur, la décision du plus au
guste tribunal qui soit sur la terre, il nous apport*' un nouveau 
témoignage de la sollicitude et de l'affection paternelle du chef 
de l’Eglise envers notre pays.

\ oila vingt ans que Léon XIII gouverne le monde, vingt 
consacrés sans relâche à la sanctification des âmes, à la prédica
tion de la vérité, à la lutte pacifique pour le bien, â l’union des 
esprits et des rieurs. Ses lettres resteront, sans contredit, l'un 
(les plus glorieux monuments de la papauté. Elles ont conquis 
l'admiration de l’univers, elles sont esprit et vie. Toutes les 
questions qui intéressent davantage l'individu, la famille et la 
société, la science et la foi, Léon XIII les a successivement trai
tées ; les grands problèmes qfti agitaient les peuples, il en a don
né la solution ; il est vraiment le maître de son siècle.

-Mais s'il a enseigné l'Eglise universelle, il n'a pas négligé les 
Eglises particulières, et il n'en est presque point aujourd'hui, eu 
Orient comme en Occident, auxquelles sa voix ne se soit fait en
tendre, et qui n'aient reçu de sa bouche auguste des conseils et 
une direction. Son grand cœur embrasse toutes les nations, les 
plus humbles comme les plus puissantes, celles qui ont des siècles 
derrière elles et celles qui commencent, celles qui sont restées 
dans la voie droite et celles qui s'en sont détournées. Pour toutes
et pour chacune, son admirable intelligence, enrichie des plus 
beaux dons de la nature et de la grâce, a été une lumière comme 
le Verbe, son divin exemplaire, dont elle continue l'œuvre et le 
bienfait.

Naguère, parlant aux Evêques d’Autriche, d'Allemagne et de 
Suisse, au sujet de la question de l'éducation, question qui. plus 
(pic toutes les autres peut-être, est l’objet de ses préoccupations 
et de son zèle, il résumait, dans page magnifique, les prin
cipes que les catholiques ne doivent jamais perdre de vue.

Nous avons été frappé de cet enseignement si clair, si ferme, 
et qui répondait si parfaitement aux besoins de notre époque 
agitée. Léon XIII exhortait les Evêques â ne rien négliger pour 
maintenir la foi pleine et entière dans toutes les écoles, celles des 
jeunes enfants et celles qu’on appelle secondaires ou académi
ques. Il mettait en garde contre l'école neutre ou mixte, celle où 
la religion est altérée et celle d'où elle est bannie. L'indifféren
tisme ou la neutralité dans l'école lui apparaissait comme un sa
crilège et il 11e craignait pas de dire que “ organiser l'enseigne
ment de manière â lui enlever tout point de contact avec la reli
gion, c’est corrompre dans l'âme les germes mêmes du beau et de 
I honnête, c'est préparer non point des défenseurs de la patrie, 
mais une peste et nu fléau pour le genre humain." Puis désireux 
de faire bien comprendre aux chefs de famille et â tous ceux qui 
■doivent s'occuper d'éducation, que ce (pie l'enfant réclame,
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me baptisé et le, ce n'est pas seulement un peu d'ins
truction religieuse reléguée au second rang, mais mi enseigne
ment pénétré tout entier île l’esprit chrétien, il écrivait ces belles 
paroles que Nous aimons à reproduire ici : “ Il faut non .seule
ment «pie la religion soit enseignée aux enfants à certaines heu
res, mais que tout le reste île renseignement exhale comme une 
odeur de piété chrétienne. Salis cela, si eet arôme sacré ne pénè
tre pas et lie ranime pas l'esprit îles maîtres et îles élèves, l'ins
truction,'quelle qu'elle soit, 11e produira que peu de fruits, et aura 
souvent, au contraire, des inconvénients fort graves."

Ces importantes levons, N.-T.-C.-F., Léon XIII les répète au
jourd'hui en s'adressant à nous dans la Lettre magistrale que 

mission de promulguer. Les catholiques «lu monde 
entier en tireront profit, mais c'est à vous surtout qu'incombe le 
devoir de les écouter avec le plus profond respect et de les met
tre fidèlement en pratique.

Qui* I immortel Pontife daigne ainsi particulièrement s'occu
per «le noua, étudier nos multiples besoins, se rendre un compte 
exact «le notre état social, de nos forces et de nos faiblesses, chcr- 
clier la cause des maux dont nous souffrons et des luttes qui nous 
divisent, pour nous indiquer la yole qu'il faut suivre et les remè
des que nous devons employer, c'est assurément pour le Canada 
tout entier un honneur insigne et un inappréciable avantage. 
Celui à qui il a été «lit par Jésus-Christ lui-même : •• Pais mes 
agneaux et mes brebis : Confirme tes frères.” oui, c’est celui-là 
qui parle de la sainte colline «lu Vatican, et les pages pleines de 
tendresse et de forte «loctrine que sa main a tractés ba illeront 
1 un «les plus beaux chapitres de notre histoire nationale.

Mais pourquoi le Pape a-t-il parlé à vos Evêques et par eux 
à tout le peuple canadien ? Pourquoi vient-il vous rappeler avec 
plus «le force peut-être qu'il ne l'a encore fait dans aucun des do- • 
cuments émanés de son autorité, les règles immuables dont les 
enfants de l'Eglise ne sauraient jamais se départir en matière 
d instruction et d'éducation ? Il est bon «pie vous le .sachiez, et 
nous allons vous le dire brièvement.

Depuis leur entrée dans la Confédération canadienne, les ca
tholiques du Manitoba avaient leurs écoles où leurs enfants étaient 
instruits'Conformément à leurs principes religieux et à la direc
tion de l’Eglise. Ils possédaient ces écoles, non lias en vue d'une 
concession ou d'une tolérance quelconque, mais en vertu d’un 
pacte solennel cpie l’honneur et la justice défendaient de briser et 
dans lequel ils mettaient leur absolue confiance. Respectueux 
eux-mêmes pour les convictions et les libertés de ceux «pii ne jiar- 
tageaient pas leurs croyances, ils demainlaient, non une faveur, 
mais simplement l'exercice <lu droit qu'ils avaient d'élever lev 
enfants suivant les dictées de leurs consciences. Pendant vingt 
ans. ces droits furent reconnus, et la paix et l'harmonie régnè
rent dans toute la province du Manitoba, Tout à coup, pour «les 
raisons que nous n'avons pas à rechercher ici, en 1800, une loi 
malheureuse vint jeter la consternation au milieu de nos frères et 
leur enlever à eux, les plus faibles, les moins nombreux, les plus 
pauvres de cette contrée, une liberté «pie leur assuraient des en
gagements sacrés et à laquelle ils tenaient plus qu'à leur
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vie. Leurs écoles disparaissaient pour faire place A des écoles pu
bliques, A 1 erection et A l’entretien desquelles ils étaient forcés 
de contribuer de leur argent, et que leur conscience de catholi
ques leur faisait cependant un devoir d’interdire A leurs enfants 
A cause des règlements qui y étaient suivis, des livres qu'on y 
adoptait, de la neutralité religieuse qu’on y introduisait. Ils se sen
tirent blesses ; ils comprirent d'autant plus l’injustice dont ils 
étaient victimes que, dans une autre province où les protestants 
sont le petit nombre, les freres de ceux qui leur ravissaient leurs 
droits étaient trmtés par les catholiques avec une équité et une 
cordialité hautement reconnues de tous. Ve fut une ère de deuil 
et de sacrifices qui commença pour eux. Ils protestèrent noble
ment, eiiergujuenient, et dans tout le pays, on peut le dire,, tous 
ceux qui ont le sens de la justice, et pour qui les stipulations d’un
contrat lie sont pas chose vaille, qu’ils appartinssent ,.........
meme foi, protestèrent avec eux. Après des revendications 
tees malheureusement

111

ou non A la

. effet, la lutte légale s'engagea. Il s'a
gissait il une question qui intéressait au plus haut point la cons
ciencei catholique : les Evêques ne pouvaient donc pas rester neu
tres et inactifs : ils furent fidèles au devoir ; unis ensemble, ils 
tirent appel aux catholiques et A tous les citoyens sincères et 
loyaux. Il leur semblait qu’une cause si juste et si sainte devait 
triompher bientôt. Leurs enseignements et leurs conseils sont 
encore présents A votre mémoire : la postérité, nous en som
mes certains, leur sera reconnaissante de ce qu’ils on fait pen
dant ces douloureuses années, en faveur d'une minorité opprimée.

tlelas ! une question que l’on aurait pu si facilement et si 
promptement résoudre d'après les seuls principes d’équité natu
relle, rencontra des complications nombreuses et inattendues.
I ortée de tribunal en tribunal, elle tomba dans l'arène politique. 
I.a encore, comme c'était leur droit et leur devoir, les Evêques, se 
plaçant au-dessus de tous les intérêts de partis et de toutes les 
spéculations de la politique, essayèrent de la faire triompher, 
parce que, alors comme avant, elle restait toujours une question 
de conscience, et ils 11e pouvaient pas l'abandonner. La loi fédé
rale proposée pour la résoudre échoua, et, depuis ce moment, no
tre pays continua A être le théâtre de luttes pénibles.

Vu nouveau gouvernement remplaça l'ancien, et nous apprî
mes un Jour que entre lui et le gouvernement du Manitoba 
entente était survenue, un compromis avait été arrêté.

Ce compromis 11'était pas la restitution des droits violés. Il
II était lias même une amélioration qui pouvait se concilier avec 
les prescriptions si formelles de l'Eglise. Comment l’épiscopat 
aurait;!! pu I approuver? Il le déclara donc inacceptable, et les 
catholiques du Manitoba continuèrent A soutenir leurs 
écoles au prix des plus grands sacrifices.
, , La "ituatimi devenait de plus en plus tendue. La question 
tut déférée au Pape, A ce chef vénéré de l'Eglise, que les catholi
ques reconnaissent connue leur pasteur suprême, A ce grand 
diplomate, A ce maître prudent et sage que ceux même qui 11e 
7"1 •“* ses *ils ont plusieurs fois choisi pour arbitre dans leurs 
difficultés. Comme il l'avait fait en des circonstances analogues, 
pour d autres questions, Léon XIII voulut bien se faire notre

propres
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docteur vt notre guide. Mais avant de .ne prononcer sur une 
question aussi grave, et afin de donner satisfaction à tous le 
Souverain Pontife nomma un Délégué Apostolique, et le chargea 
•le lui faire rapport après a voir entendu les parties intéressées.

Leon XIII nous parle donc niijou d'hui, X. T. ('. K., non 
seulement avec un cœur rempli de la plus vive affect ion, niais 
apres avoir tout étudié, tout pesé mûrement, confiant ,, 
parole sera accueillie comme une parole d'équité et «le paix!

Son admirable Encyclique pourrait fournir le sujet «h* nom
breuses et salutaires instructions, mais ce n'est pas notre inten
tion «le la commenter aujourd'hui. Nous voulons simplement la 
promulguer en en donnant It* sens et la portée. Ce sens «lu 
reste, est bien clair et ne saurait fournir matière à discussion.

Après avoir payé un juste tribut «riumimages aux gloires 
religieuses qui ont numpié les origines et les progrès «le l'Eglise 
«lu Camilla, après avoir rappelé ce «pie l'Eglise a fait au milieu 

jiour I instruction «le l'enfance et «le la jeunesse, et après 
avoir mis le peuple canadien “au lliveau des peuples les plus 
poli««*> et les plus glorieux ", et en avoir fait " leur émule," L«*ou 
XIII >c lui te «l'a boi.hr. pour la résoudre, la grande controverse 
scolaire dont nous avons parlé plus liant. On peut, dans sa 
Lettre, distinguer trois parties principales :

lo IViiH-ipes de l’Eglise catholique en matière d'éducation :
2o Appréciation «le tous les événements «pii se rapportent 

à la «piestion scolaire «lu Manitoba depuis la loi de 1800 jusqu'à 
ce jour ;

«pie sa

<lr nous

I

1
•t" Devoir des eatholiqlies et île tous lus citoyens, relative

ment à cette question, pour l'avenir.

PREMIERE PARTIE
Principes «le l’Eglise catholique en matière «l'éducation

Dans cette première partie Léon XIII enseigne: 1. Qu'il 
appartient par-ilcssus tout aux parents, sous In condidte et avec
..........cours «le l'Eglise, de pourvoir à In location «les «mt'ants et
de leur assurer un genre d'enseignement «pii convienne et s'adapte 
il leurs croyances religieuses. "De voir, «lit-il, dans «pudles 
institutions seront élevés les enfants: 2. Quels maître* seront 
appides à leur donner <l«-s préceptes «le morale, c'est un droit 
inhérent ti la puissance paternelle." Voilà pouiquoi on lient 
voir dans li-s lois «le I860 «pii ont frappé nos eoreligionnaires du 
Manitoba, non seulement une violation du pacte t'éiléral, mais 
eiH'ore une atteinte déplorable portai' aux «Iroits imprescriptibles 
de l'Eglise et «les parents.

-■ Déon XIII eoiHlamne énergiipieuient, comme il l'a fait 
souvent «ItVjii, les écoles mixtes et neutres. •• Il faut fuir à tout 
prix comme très funestes, dit-il, en [inrlant de ces dernières, les 
«•oies où toutes les croyances sont accueillies indifféremment cl 
traitées île pair,.comme si pour ce qui regarde Dieu et les choses 
divines, il importait peu d’avoir ou non de «aines doctrines et 
<1 adopter la vérité ou l’erreur. "

8. Léon XIII définit Vérole catholique celle «pii est tenue par 
“ <les maîtres catholiques, dont les livres «le lecture et d'enseigne-
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&n« et les'devons'refi^im dVjem™

ié.:,ia:;Kg,:,: «n^u£Le"nj“£
titc (le mot est de Leon XIII) de forcer les pères de famille à y
OuHnd'V6"* «"If A,l*fUr ,lc,111 n»ture leur a confié le soin. Quand les catholique* demandent et c'est leur devoir de le 
demander et de le revendiquer que l'enseignement des maîtres 
eoneonie avec la religion de leurs enfants, ils usent ,1e leur droit, 
ht il nt se pourrait rien faire de plus injuste que de les mettre 
dans I alternative ou de laisser leurs enfants croître dans l'igno
rance ou de les jeter dans un milieu qui constitue un danger 
suprême pour leurs âmes. " K

DEUXIEME PARTIE
Appreciation de tous les événements cpii se rapportent à la ques

tion scolaire du Manitoba depuis la loi de 1800 jusqu’à ce jour.
1.—Puisque la loi de 181)0 constituait une véritable injustice 

la minorité catholique du Manitoba, c’était le devoir des
Lton'xin v’^h" “i de œtte mi,,,,rité' 118 ''ont fait, et
la nouvelh,h. ‘vi'n'r'ir^

ce du Manitoba, etait-il de votre devoir, Vénérables Frères de 
protester ouvertement contre l'injustice et contre le coup qui 
lui était porte ; et la manière dont vous avez rempli ce devoir a 
été mie preuve de votre commune vigilance et d'un zèle vraiment 
digne il eveques. ht bien que sur ce point chacun de vous trouve 

approbation suffisante dans le témoignage de sa conscience 
sachez néanmoins que Nous y ajoutons Notre assentiment et 
notre approbation. Car elles sont sacrées, ces choses que vous 
avez cherche, et que vous cherchez encore à protéger et à défen-

?' S* ,les hommpH honnêtes, tons les catholiques surtout 
auraient dû s unir eux aussi pour défendre une cause dont l'im
portance ne saurait entrer en comparaison avec de simples in- 
tértts poHtupies. Malheureusement l'esprit de parti est venu 
empêche! I accomplissement de ce devoir sacré, et le Saint-Père 
le déplore amèrement. -• Ce qui est plus déplorable encore, dit-il,
< est que les catholiques canadiens eux-mêmes n'aient nas su se 
concerter pour défendre des intérêts dont la grandeur ef la gre!
qu^r^re K1UériTr.'Î',X hltérêt8 deN Parti8

8.—La convention effectuée entre les autorités fédérales d'Ot
tawa et le gouvernement provincial de Winnipeg, convention à 
laquelle on a voulu donner le nom de règlement de la question 
scolaire, est déclarée défectueuse, imparfaite, insuffisante, et par
iThMle'l'a 'cpicstimi111111 * tlC ftccelltée **>mme une solution équita-

“C'est beaucoup plus, dit Léon XIII, que les catholioue. 
demandent et qu'ils ont—personne n'en doute le droit de deman- 
dt i. Pour tout dire en un mot, il n'a pas encore été pourvu suf
fisamment aux droits des catholiques et à l’éducation de

envers

une

nos en-
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fants an Manitoba." 
tion a été

Vest done avec raison, .... . *!*•© cette con veil-
répudiée par 1 Rpisropat et que la minorité manito- 

bame il a pas voulu a y soumettre.
TROIS! KM K PARTIE

Devoirs des catholique* et de tous les citoyens, relativement h 
cette question, pour l'avenir.

I e 11 est pas assez de constater l'injustice commise et l'insuf
fisance des moyens proposés jusqu'ici pour sa réparation • il im
port.' de tracer une ligne de conduite pour l'avenir. Et c'est ce 
que fait Léon XIII dans la dernière partie de son Encyclique.

1. Les catholiques sont tenus de travailler à reconquérir 
par tous les moyens légaux il leur disposition, leurs droits dans 
if"1, plenitude : C est à quoi, dit le Pape, l'on doit viser, c'est le 
but que I on doit poursuivre avec zèle et prudence. ”

2. Dans cette lutte difficile, où tous ne doivent avoir qu'une
seule ambition et qu'un même désir, faire rendre pleine justice à 
■“ """'"'l"'' sl 11 honnêtes divergences d'opinion peuvent se pro
duire, il faut cependant que ces divers sentiments, exposés en tou
te modestie et charité, finissent par s'effacer et se fondre en quel
que sorte dans une commune pensée et une fraternel!.......unimi-
1e. Le principe de cette unité de vues et d'action, c'est l'autorité 
et la direction épiscopale, sans laquelle rien ne doit se faire ni 
s entreprendre, “ non sine eonsillo vestro."

:i.-Les catholiques manitobains doivent être disposés, connu.
ils I ont toujours etc, à accepter, sans cesser de réclamer juste 
entière, les reparations partielles qu'ils peuvent obtenir, pou 
naturellement, qu elles répondent aux enseignements de I I 
et tassent disparaître des écoles l'enseignement neutre condamne 
par le Souverain Pontife.

4. Le Saint-Père, confiant dans l'excellence de la cause des 
catholiques, exprime l'espoir que, grâce à l'équité et * la vraie 
prudence (pi on a le droit d'attendre de 
aussi au bon vouloir et à l'esprit de justice lîe'tinwles^’auadieiîs! 
cette question épineuse finira par recevoir une solution pleine
ment satisfaisante. Il compte aussi beaucoup pour arriver à ce
résultat, sur le concours loyal et éclairé des journalistes....... la
biche est si noble et si uiqs.i taiito : mais .pii ne peuvent digne
ment remplir leur mission qu'en respectant les droits de la vérité 
de la justice, de la religion, et en suivant avec obéissance les di
rections épiscopales : •• Vereantur ae saucte observent Episcono- 
mm aiietontatem. 1

o.- Tant que justice n'aura pas été obtenue, les catholiques 
aideront de leurs aumônes au soutien des écoles catholiques 
du Manitoba, et ils ne sauraient faire une oeuvre meilleure et 
plus sainte. Pour notre part nous voulons que Pieuvre du denier 
du Manitoba approuvée par le Saint-Siège, soit encouragée 
tous les catholiques de notre diocèse.

°* «vètpies doivent voir à ce (pie, par leur autorité et 
avec le concours de ceux qui dirigent les établissements d'éduca
tion, on élabore avec soin et sagesse tout le programme des étu
des, et qu on n’admette comme professeurs que des hommes

par
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.... .....* f—*-

.nenu-c, quelle déclare, ee quelle
conseille, nous venons ,le vous le .lire eu accomplissant les

fonctions ,1e notre charge pastorale, et nous interdisons .......
injurieuse h Su Sainteté toute interprétation contraire II ne
““ï ............... « (l"n faire appel „ l'esprit de foi et ,1e émission
dont nous unis savons animés envers le Saint-Siège. Nous tenons 
« e proelanier bien liant : Nous sommes au-dessus de tous T» 
pm fis politiques ; nous ne voulons nous inféoder a 
te que nous desirons, c'est le triomphe d'une 
le triomphe d’un parti. Et ee triomphe, nous avons I’esuéranee 
que tous les homines de cœur, tous les amis de la justiceet Z|I 
i sute nous aideront « l'obtenir. Il ne s'agit pas de revenir 

un malheureux passé ; c'est l'heure de lu 
entière.

aucun d'eux, 
cause sacrée et non

que nous attendons, et c’est cette heure que tout™ les 
sympathies, tous es nobles eourages, toutes les vaillances géi.é
reuses doivent S ettoreer de h,Que les hommes publies* s'u- 
nissint doue et recourent aux moyens que la sagesse ét le patrio
tisme leur inspireront pour mettre fin au violent état de choses 
dont nous souffrons tous. Ils savent les moyens HWti™ ,
constitution autorise. Que le salut .... . vienne du g.,uv né, t
-le W n,mpeg amené à réparer l'injustice mn.nnse qu' ,," 
vienne du gouvernement fédéral, par une loi efficace et st le 
comme uous 1 avions demandé déjà, ou même s'il était V -ni 
. .. gouvernement impérial :

Souverain-1 ontife, nous le savons, en sera consolé.
entre]!,!!0'," ■ " J"*1'"'’ uu '»»“ «i« Harmonie qui doit régner
entre tous les citoyens d'un même pays, nous demandons 
protestants que la diversité de croyances n'empêche lias d’être 
nos frères de nous donner h, main et ,1c travaille" arec

ft'™

tin nt, la I ictoire que nous remporterons sera la leur aussi bien 
que h, notre, car ce sera la victoire du droit et de la libéré °U 
dhnaÏT Présente lettre pastorale lue et publiée, le premier 
limai clic apres sa reception, au prône de toutes les églises et

imutés rel'igieuses.1 ''°ffiCe ""h””' 6‘ e“ cha»itre dans les 

. , I)o,,'le a Québec, sons notre seing, le sceau de l’archidiocèse
,e Hix ^ mu hute

aux

coin ni u-

t L. N., Arch, de Cyrèue,
Par mandement de Monseigneur l'Administr^ur"1'8^611* 

B. Ph. CARNEAU, ptre, Secrétaire.
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Av.r .1 reherét/nen.an.r Krêi/ues et autre» uiilwninudi• la CeonfMf- 
raliim Canadienne, en pair et en emninnnhm aree le niiyi 
apoetolique.
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<l"A luis Vénérables Frères les Archevêque*, les Kvêquea et les 
•très ordinaires de la Confédération Canadienne, en paix et en 
communion avec le Siège A|iostoli<pie. été

I.KOX XI11, PAl'K.
de

Vénérables Frères, saint et bénédiction apostolique.
laiEu vous adressant aujourd'hui la parole, et Nous le faisons 

d'un cccur tout aimant Notre pensée se porte d'ellc-méme à 
rapports de mutuelle liienveillanee, à ees échangea de bons office* 
qui ont régné de tout temps entre le Siège Apostolique et le peu
ple canadien. A côté de votre berceau même on trouve l’Eglise 
et sa charité, ht depuis qu elle vous a accueillis dans son sein, 
elle n'a cessé de vous tenir étroitement embrassés, et de vous pro
diguer ses bienfaits. Mi eet homme d'immortelle mémoire, qui 
fut François de Laval Montmorency, put accomplir les o uvres de 
si haute vertu, et si fécondes pour votre pays, dont furent témoins 
vos ancêtres, ce fut assurément appuyé sur l'autorité et sur la fa
veur des Pontifes romains. Ce 11e fut lias non plus à d'autres 

que prirent origine et que puisèrent leur garantie de 
eès, les œuvres des évêques subséquents, personnages de si écla
tants mérites. De même encore pour remonter il la période la 
plus reculée, c'est bien sous l'inspiration et iV l'initiative du Ni! 
Apostolique que de généreuses cohortes de missionnaires 
rent la route de
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tio
dis
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votre pays, pour lui apporter avec la lumière de 
1 évangile, une culture plus élevée et les premiers germes de la 
civilisation. Et ce sont ces germes qui, fécondés encore par eux 

prix de longs et patients labeurs, ont mis le peuple Canadien 
au niveau des plus policés et des plus glorieux, et ont fait de lui, 
quoique venu tardivement, leur émule.

Toutes ces choses Nous sont de fort agréable souvenir ; d'au
tant plus qu’il en reste des fruits sous Nos yeux et de non mé
diocre importance. Le plus considérable de tous assurément, c'est 
parmi les multitudes catholiques un amour et un ztde ardent pour 
notre sainte religion, pour cette religion que vos ancêtres, venus

au

des
lem 
diei 
dan 
eier 
loi 1
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providentiellement d'abord et surtout .le la France, puis .le I I,- 
iau.le, et <1 ailleurs encore dans la suite, professèrent s,rapide,ise- 
I'le!lt’ .‘‘î tl'a"a|""*eut i, leur postérité comme un dépôt inviolable 
Mais si leurs fil» conservent fidèlement ce précieux héritage, il 
Nous est facile de comprendre quelle grande part de louange eu 
revient i, votre vigilance et il votre activité. Vénérables Frères, 
quelle grande part aussi au zèle de votre clergé : tous en effet 
.1 une seule Ame, vous travaillez, assidûment à la conservation et 

progrès de la foi catholique, et il faut rendre cet hommage à 
la vérité, sans rencontrer ni défaveur ni entrave dans les lois de 
1 empire Britannique. Aussi, lorsque mus par la considération de

V"7^'o' X',T eonfia'âmes. il y a quelques années. A. 
I Ai(iiti\ô<|iie «h* (juvbvv 1 honneur <lv la 
eûmes en vue non seulement de relever 
mais encore de rend ri*

pourpre romaine. Nous 
ses vertus personnelles, 

solennel hommage à la piété de tous 
catholiques. Pour ce qui touche à l'éducation de la jeunesse, sur 
quoi reposent les meilleures espérances de la société religieuse et 
C1\de, le biege Apostolique n’a jamais cessé de sen occuper de 
concert avec vous et,avec vos prcdcccsscurs : c'est ainsi qu'ont 
. tc lo|"|ccsc" gra|"| u°"|bre dans votre pays des institutions
—T* .......",0rttlc et de la jeunesse.
institutions qui sont si Mûrissantes sous la garde et la protection 
«Ic i. Kgl'sc. En ce genre, ITniversité de Québec, ornée de tous 
les titres, et grat ifiée de tous les droits qu'a coutume de conférer 
1 autorité apostolique, occupe une place d'honneur, et prouve sitf- 

k* Sai|d-sa‘Ke n'a pas de plus grande préoecupa- 
tion ni de désir plus ardent que la formation d'une jeunesse aussi 
distinguée par sa culture intellectuelle 
ses vertus. Aussi est-ce

un

«pic recommandable
. . , avec une extrême sollicitude 11 vous est

facile de le comprendre que Nous avons suivi les événements 
radieux qui ont marqué, en ees derniers temps, l'histoire de l'é
ducation catholique au Manitoba, l'est notre volonté, et cette 
volonté Nous est un devoir, de tendre A obtenir et d'obtenir ef
fectivement, par tous les moyens et tous les efforts en Notre pou- 
mî'li; T“c" le a,t"'in,tti S"U A la religion parmi tant de

®PV Ames <lont sal,,t Nous a été spécialement confié, dans 
une region surtout qui doit A l'Kglise d'avoir été initiée A la doc- 
ti ‘a èhrétienne et aux premiers rudiments de la- civilisation Et 
comme beaucoup attendaient que Nous Nous prononcions sur la 
question, et demandaient que Nous leur tracions une ligne de con- 
sni'o “ '"«‘''l'e A suivre, il Nous a plu de ne rien statuer à ce 
sujet, avant que Notre Délégué Apostolique fut allé sur place. 
Chargé de procéder A un examen sérieux de la situation et de 
Nous faire une relation sur l'état des choses, il a rempli fidèlement 
et avec zele le mandat que Nous lui avions confié.

La question qui s'agite est assurément d’une très haute im- 
portance et d une gravité exceptionnelle Nous voulons parler 
les décisions prises, il y a sept ans, au sujet des écoles par le par

lement du Manitoba. L'acte d'union A la Confédération l'ana- 
< îeune avait assuré aux enfants catholiques le droit d'être élevés 
dans des écoles publiques, selon les prescriptions de leur cons
cience. Or, ce droit, le Parlement du Manitoba l’a aboli par une 
loi contraire. C’est une loi nuisible. Car, il ne saurait être per-
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mis à nos enfants (l'aller demander le bienfait de l'instruction ti
des é«»olt‘s «pii ignorent la religion catholi<ine ou la combattent 
positivement : à «les écoles, où sa doctrine est méprisée, et 
principes fondamentaux répudiés. Que si l’Eglise l'a permis 
«piel<|ue part, <•«* n'a été qu'avec peine, à son corps défendant, et 
en entourant les enfants de multiples sauvegardes, «pii trop 
souvent d'ailleurs, sont devenues in su disantes

i

pour parer au «lan- 
ger. Pareillement, il faut fuir a tout prix, comme très funestes, 
les écoles ou toutes les croyances sont accueillies indifféremment 
et traitées de pair, comme si, pour ce qui regarde Dieu et les 
choses divines, il importait peu «l'avoir ou non de saines doctrines, 
d'adopter la vérité ou l'erreur.

Vous êtes loin d'ignorer, Vénérables Frères, «pie toute école 
«le ce genre a été conilaninée par l'Eglise parce qu’il 11e se peut 
rien «le plus jieriiicieux, «le plus propre à ruiner l'intégrité de la. 
foi et à détourner les jeunes intelligences «lu sentier «le la vérité.

Il est un autre point sur lequel Nous serons facilement «l'ac
cord avec ceux-là même «pii seraient en dissidence avec Nous 
pour tout le reste : savoir, «pie ce n’est pas au moyen d'une ins- 
truction purement scientifique, ni «le notions vagues et supertt- 
«•ielles «le la vertu, «pie les enfants catholiipies sortiront jamais 
«le l'école tels «pie la patrie les désire et les attend. C'est de choses 
autrement graves et importantes «pi’il faut les nourrir pour en 
faire «le lions chrétiens, des citoyens probes et honnêtes; leur 
formation «loit résulter «le principes «pii, gravés au fond «le leur 
conscience, s'imposent à leur vie, comme conséquences naturelles 
«le leur foi et «le leur religion. Car sans religion, point «l'éduca
tion morale «ligne «l«* ce nom, ni vraiment efficace; attendu «pie 
la nature même «*t la force de tout devoir dérivent de ces «ievoirs 
spéciaux «pii relient l'homme à Dieu; à Dieu «pii commainle, «pii 
défend et «pii appose une sanction au bien et au mal. C’est pour
quoi vouloir des Ames imbues «le bonnes nncurs. et les laisser en 
même temps dépourvues de religion, c'est chose aussi insensée 
«pie «l’inviter à la vertu après en avoir ruiné la base. Or, pour le 
catholupie. il n'y aipi'une seule vraie religion, la religion catho- 
li«pie; et c'est poimpioi en fait «le doctrines de moralité ou de 
religion, il n'en peut accepter ni reconnaître aucune «pii 11e soit 
puiséi* aux sources mêmes «le renseignement cAtholkpie. La jus
tice et la raison exigent <l«mc «pie nos élèves trouvent «lans les 
écoles, non-seulement l'instruction scientifhpie, mais encore «les 
connaissances morales en harmonie, comme Nous l'avons dit,avec 
les principes «le leur religion, connaissances sans lescpielles. loin 
«l'être fructueuse, aucune éducation ne saurait être qu'absolu- 
ment funeste. De là la nécessité «l'avoir des maîtres catholupies, 
«les livres de lecture et d’enseignement approuvés par les évêques, 
et d'avoir la liberté d'organiser l'école de favon «pie renseigne
ment y soit en plein accord avec la foi catholupie, ainsi qu'avec 
tous les «Ievoirs «pii en «lécoulent. Au reste, de voir «lans quelles 
institutions seront élevés les enfants, «piels maîtres seront appe
lés à leur «lonuer dos préceptes de morale, c’est un droit inhérent 
A la puissance paternelle. Quaml «loue les catholiques «leman- 
dent,—et c'est leur «levoir de le demander et de le revendiquer,— 
«pie l'enseignement «les maîtres concorde avec la religion «1e leurs

A
t
I
I
.1

fl
ft

I»
1'
«I

t

l>

t«
g
<1

«I
ri
ci

!*'

la
in
«It

m

lo
to

ni

l’o
«pi
e’t

Or



I.ETTRJ3 ENCYCMqVK

qui constitue un danger manifeste 
de leurs Ames.
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ment Vunion des esprits et l'harmonie de l'action. Toutefois com
me le but <|ii<‘ Von s’est proposé d’atteindre, et (pie l’on doit at- 
teindre en effet, n’impose pas une ligne de eonduite déterminée 
et exclusive, mais en admet au contraire plusieurs, comme il 
arrive d’ordinaire, en ces sortes de choses, il s’ensuit qu’il peut y 
avoir sur la marche à suivre, une certaine multiplicité d’opinions 
également bonnes et plausibles. Que nul donc ne perde de 
les règles de la modération, de la douceur et de la charité frater
nelle, que nul n’oublie le respect qu'il doit A autrui ; mais que 
tous pèsent mûrement ce qu’exigent les circonstances, détermi
nent ce qu'il y a de mieux à faire et le fassent, dans une entente 
toute cordiale, et non sans avoir pris votre conseil.

Pour ce qui regarde en particulier les catholiques du Mani
toba. Nous avons confiance (pie Dieu aidant, ils arriveront 
jour à obtenir pleine satisfaction. Cette confiance s’appuie 
tout sur la bonté de leur cause, ensuite sur l'équité et la sagesse 
de ceux qui tiennent en main le gouvernement de lu chose publi
que, et enfin sur le bon vouloir de tops les hommes droits du Ca
nada. Kn attendant, et jus<pi a ce qu’il leur soit donné de faire 
triompher toutes leurs revendications, qu’ils ne refusent pas des 
satisfactions partielles. C'est pourquoi, partout où la loi. où le 
fait, où les bonnes dispositions des personnes leur offrent quel
ques moyens d'atténuer le mal et d’en éloigner davantage les dan
gers, il convient tout à fait, et il est utile qu’ils en usent et qu’ils 
en tirent le meilleur parti possible. Partout au contraire où le 
mal n’aurait pas d’autre remède, Nous les exhortons et les conju
rons d'y obvier par mi redoublement de généreuse libéralité. Ils 
ne pourront rien faire qui leur soit plus salutaire àeux-mémes, ni 
<pii soit plus favorable à la prospérité de leur pays, (pie de contri
buer au maintien de leurs écoles dans toute la mesure de leurs 
ressources.

Il est un autre point (pii appelle encore vos communes solli
citudes. C’est (pie par votre autorité, et avec le concours de ceux 
(pii dirigent les établissements d'éducation, on élabore avec soin 
et sagesse tout le programme des études, et que l'on prenne 
tout garde de n’admettre aux fonctions de renseignement, (pie 
des homines abondamment pourvus de toutes les qualités qu’elles 
comportent, naturelles et acquises. Il convient en effet, que les 
écoles catholiques puissent rivaliser a\cc les plus florissantes, par 
la bonté des méthodes de formation et par l’éclat de l’enseigne
ment. Au point de vue de la culture intellectuelle et du progrès 
de la civilisation on ne peut (pie trouver beau et noble, le dessein 
conçu par les provinces canadiennes de développer l'instruction 
publique, et d’en élever de plus en pins le niveau, et d’en faire 
ainsi une chose toujours plus haute et plus parfaite. Or, nul 
genre d’étude, nul progrès du savoir humain (pii ne puisse se 
pleinement harmoniser avec la doctrine catholique.

A expliquer et à défendre tout ce (pie Nous avons dit jus
qu'ici, ceux-là d'entre les catholiques y peuvent puissamment 
tribuor, qui se sont consacrés aux travaux de la presse et surtout 
de la presse quotidienne. Qu'ils se souviennent donc de leur devoir. 
Qu’ils défendent religieusement et avec courage tout ce qui est 
vérité, droit, intérêts de l’Eglise et de la société : de telle scrte
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intentes SrteUt,lig,,0S’re“el« ■'-» pem.nne* mesurés 

.léféro^Ynvê™ iTriteTs.1 "",'ilS Hie,,t «rupuiense
ivgiti,„«. pL L tom," ’etr,vr,ti-it •««■■'•i.-

est menaçant, et plus aussi i «"leivent'eVturi êr^ ‘‘V’1"' 
cette mute île pensées et s tuilier n inculquern,é me point d J,"-obteoiT a mi laf,"e le„il, >' » !>«>■ »« 
vominuliH désirs. J • '' ce <|UI est * objet de eus

x,r ,“Tectio,‘

“:;r;Er,:r;,.V^ssra;
«^Vr^4X5î5àtox^ssur *

LEON XIII, PAPE.

Dépense inutile
tesut'lT ntdiTan‘'l,e ,a ,,OHVelIe un ministre pro-
î* ’ Mo,ltre,‘1' “nnonçMt, avec un grand sérieux, aux ni- 
bres de sa congrégation, qu'il avait résolu, avec l'assentiment de 
•es church wardens, de tenir son temple ouvert tom lës n ' 
afin de permettre à ses ouailles de venir y prie»aussi souvent!
«... leur semblerait. Sans doute le chauffage du temple afaît 

eolUer cher, mais on y pourvoirait.
Ces frères séparés sont bien à plaindre ! Depuis qu'ils ,e ,-t 

detar-hes de la véritable Eglises, leurs temples sont déserts “ 
est plus la maison de Dieu, c'est tout simplement l'endroit où 

fëir tir ,Tre,de He missent, le dimanche, pm.r
cZa2Ias tI ë t’ Chanter d6H hymnes, et entendre de, dé-
tla.nat.ons très souvent contestables, Pourquoi, sur semaine 

ees temples P c'est une dépense inutile. Mieux vaudrait 
dmtribuer ce combustible aux pauvres nombreux qui grXItelt 
de froid dans leurs misérables réduits. Quand bien 
ploierait tout le charbon du Canada, l’on 
produire dans

1
chauffer

même l'on mm-
, ne Parviendra jamais à

et réconforte . o" pr”te8tante la chaleur qui fortifie l'Ame
vivml te H nV C<BU •' . d0,“,er 4 ,me “Kli8e température
..V f , qu 11,1 seul f°yer Passible ; c'est le tabernacle •

est la presence réelle de Jésus Eucharistie. VoilA I. véritable 
source de chaleur, le vsai foyer d'amour. vér.table
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Hélas ! nos frères séparés sont privés de cet inestimable avan
tage. Ils n'ont point de tabernacle! Celui qui est venu apixirter 
le feu sur la terre 11e réside pas parmi eux.

Cette démarche toute récente de l’un îles prédicants les plus 
en vue de !a grande métropole canadienne nous indique l’état des 
esprits chez les chefs des sectes hérétiques. Ils comprennent qu'il 
n'y a pour eux qu'un seul moyen d'empêcher leurs adhérents 
d’ouvrir les yeux aux lumicres'dc la seule religion établie par Jé
sus-Christ : c'est de la ramener insensiblement aux pratiques ex
térieures que l’Eglise catholique a reçues des apôtres, et qu’elle a 
toujours conservées à travers les siècles, comme un dépôt précieux.

De grâce, frères, vous prenez dans le catholicisme les signes 
extérieurs : recevez plutôt son enseignement, sa discipline et sa 
doctrine, et vous aurez retrouvé la foi de vos ancêtres.

Anton ix.

Un Ministère d'instruction publique
LA QVESTION DE PRINCIPE

II. Envisagé au point de vue des principes que nous avons 
IMisés, comment doit être considéré le projet de loi d'instruction 
publique du cabinet Marchand? Voilà la question qu'il nous res
tait à élucider avant de sortir de la question <le principe. Mais 
comme ce travail vient justement d’être fait par un théologien 
de Montréal avec beaucoup plus d’autorité que nous en pourrions 
api>orter de notre chef, nous lui demandons la permission de 
reproduire ici son étude. Celle-ci fera peut-être double emploi 
en ce qu’elle repasse sur un domaine que nous avons nous-même 
exploré, mais outre que, dans un temps où la question scolaire 
est au premier rang des questions d'actualité religieuse, ou 11e 
saurait trop mettre en lumière les seuls principes qui peuvent lui 
servir de base dans un pays chrétien, nous nous sommes vu forcé 
de n’en rien retrancher, vu que l’écrivain, dans son apprécia
tion <le la loi, réfère souvent aux données de l'enseignement qu'il 
a d’abord posé.

Laissons-lui donc la parole :
Etablissons d’abord quelques principes de saine philosophie. 

Nous verrons plus facilement, à leurs lumières, sur combien de

]
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points est reprehensible et attentatoire 
antres citoyens la loi qu'on

PUBLIQUE 73
aux droits des parente etnous propose.

Is EDUCATION PAR LES PARENTS.

parentsL ^>sattirnenv de droit naturel aux
hommes compétents, h qui lis sl,en"remettentXii"li#"‘eS| ""il>tt'',l'’" 
« consacrer à leur instruction et i„ .. *• ,5 l,our le tempsLeur ehlever ce IKl instruction,
imprescriptible. ’ eSt violeI "n droit naturel

LE CONTROLE DE L'EGLISE

c’est à Sf, °" ...............'«%
religieuse et morale, c d ,me" Hr ’ t ^7''"' ,<‘"r

lion <'«»"
;;:r ;,ivres- « te îTr stt

2o.
•i« tmasz ....- •• '* «
<le.s enfants :

-jscipline
lui serait un écueil pour l'Ame

r,*.ete,u&

Sous ce rapport, l'Eglise, par l'entremise de ses m„ui 
<pd d~^i’Tle CO,"Pétente' "6 "’**l’nttager son coutrûl'eavec

DROITS DES PASTEURS

re'dStKretE:'9 'eurtirimcttn^n,ü

requérh* ^ "»
maîtres, le choix des livres le' Sème o nomination des
fier leurs décisions wiivamt'iea^idgenoM1 (le"l'autoritéVeH 
eu tout ce qui concerne les intérêts religieux des enfants K'ellse’

ppEESW‘i"'l dans le mouvement intellretnel du mvs n,i r r
«•ette part serait le traiter eu ennemi, en paria! Y refu8er

LA LIBERTÉ DES PARENTS'

4o- Les parents peuvent instruire leurs enfants 
mêmes ou les faire instruire par des maîtres, et cela, * par eux- 

soit “ privé-
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ment ” dans leurs familles, soit “ publiquement " dans les écoles 
ow collèges. Nul ne peut les contraindre à choisir tel mode d’ins
truction plutôt (pie tel autre, à envoyer leurs enfants à telle 
école plutôt qu’à telle autre, dès lors que l'école est licitement 
ouverte.

LI BERTÉ I )KNSKI(iN KM K NT

5. Quiconque présente les capacités suffisantes pour ensei
gner. au double point de vue de la science et de la religion, “ peut 
ouvrir une école," soit seul, soit en association avec d'autres pré
sentant les mêmes garanties de capacités ; et il est libre de n'ad
mettre d'autre contrôle de son enseignement que celui de l'auto
rité religieuse, et des parents qui lui confient librement leurs en-
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Le maître peut être un individu isolé ou une corporation soit 
religieuse, soit laïque.

A moins d'une

P

dgrave nécessité d'ordre social provenant de 
circonstances particulières, nul ne saurait mettre des restrictions 
ou des entraves ïi cette “ liberté d'enseignement," qui est de droit 
naturel.

ti

DKVOIRS I)£ L'ÉTAT
ut

0. Le gouvernement ou l'Etat a le “droit " et le “devoir ” 
lo I)c travailler au développaient de l'instruction dans le 

pays, d’aider et d'encourager tant les parents (pie ceux qui se 
dévouent à l'œuvre de l'éducation, dans la bonne formation delà 
jeunesse, sans toutefois violer les droits naturels, ni des uns ni 
des autres,

•><>• D© veiller à ce qu'on n'érige ou ne tienne pas d’écoles qui 
soient des sources de perversion ou de corruption pour la jet 
(pii y est élevée, et d'appuyer de son autorité l’exercice du 
trôle de l'Eglise sur les écoles des catholiques.

3. De veiller à ce qu'on prenne dans chaque établissement 
scolaire les mesures hygiéniques nécessaires pour préserver la 
santé des enfants.

lé,

messe
de
ills
dél

INTRUSION I NJ ESTE DE L'ÉTAT
di)

7. L'Etat n'a pas le droit “ d'imposer " aux parents les maî
tres, les livres, les méthodes, les programmes “de son choix," 
pour l’instruction de leurs enfants ; il n'a pas le droit de ne per
mettre d autres écoles publiques que celles qui sont sous son 
administration, ni de s'immiscer, à moins de raisons graves d'ordre 
publie, dans la direction ou l'administration des écoles élevées 
par l'initiative privée soit des instituteurs, soit de groupes de 
parents cotisés ensemble. Ce serait violer et les droits des parents 
et la liberté de l’enseignement. (Nos. 4 et 5.)
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CONTRAINTE INJUSTE DE L'ETAT

S. A moins que les parents ne pervertissent leurs enfants ou 
ne négligent manifestement leurs devoirs d'éducateurs de leurs.
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enfants que la navire leur imiKise l'Ftut , . ,
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le niveau «le l'instruction ’• annuel il*Tu * ,s enfant». ni 
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fants aux écoles régies par l’Etat, “ * ** À confier leurs en-
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aux écoles pendant un tennis ,I.emoper leurs enfants 
tous le minimum " de connaissante l'ëi"1 l*”"^ °" l'°ur
'loit acquérir. Kn aucun'T'1Z TV^ ,l"
loi à envoyer leurs enfants a.ix écoles ,1e mat""?""1'''' 
première assertion est qu’il ne peut violer |b T ™iso" de la 
rite pour réprimer les aims d'un n.uit „ . < s ‘ ,<V.t,s <lt‘ ,a »‘«jo
«Ire «lailleurs iudi viducllcmcnt. ^rL sondera'd'' ttttei,r
t.°n est claire: ce serait violer la liberté despatnts .^.Temeni'-
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pays 
par une

ECOLES I)E L'ETAT
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ment placées sous son contrôle, à diverwT'cnTT'11™
1<>. Qu’il y admette, pour les écoles d’e„f t ;’el>eudaiit : 

légitime contrôle de l'autorité religieuse . ,U mtho,,<fUes, le
tentent, è y'énvoyeHemë mifantsT' mdirec-
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II

Or. le bill de l'instruction publique qu'on nous propose est 
en opposition avec la plupart des droits que je viens d’exposer ; 
il porte atteinte à la liberté des parents et de l'enseignement ; il 
restreint le contrôle légitime de l'Eglise et constitue une menace 
permanente pour la conscience catholique. Il ne sera pas difficile 
de le prouver.

A

D'abord, par l'institution du ministère de l'instruction publi
que. la loi place toutes les “écoles publiques" sous la main d'un 
ministre de l'Etat, en conférant à celui-ci des pouvoirs fort éten-

Or. d'autre part, l'érection de ces écoles “ publiques " est im
posée à toute municipalité, et cela au gré ou à peu près du mi
nistre (82, 84, 86).

Chaque propriétaire est tenu de contribuer, pour sa part, A 
l'érection et à l'entretien de ces écoles de l’Etat, par le paiement 
de taxes ordinaires et extraordinaires, suivant la décision des 
commissaires ou syndics d’écolfe, (221). 400).

Il n'y a pas d'exception pour les cou, 
ce n'est pour les institutions de “charité 
encore pour celles de leurs propriétés seulement qui sont direc
tement destinées aux fins d’éducation et de charité, et dont elles 
ne tirent pas de revenus (250).

Ainsi, les Dames Carmélites, les religieuses du Précieux Sang, 
les Franciscaines, les Franciscains, les Dominicains, les Jésuites 
(pour leurs maisons et propriétés autres que les collèges) ne se
ront pas exempts de la contribution scolaire : du moins si l’on 
▼eut presser l'exécution de la loi.

Il y a plus : chaque ]>ère de famille est tenu de payer A l’une 
des écoles de sa municipalité la “contribution mensuelle pour 
tous les enfants de sept h quatorze ans,” que ceux-ci fréquentent 
cette école ou non, à moins qu’il ne soit officiellement constaté 
qu’il a envoyé ses enfants A un collège érigé en corporation, ou A 
une école ou collège recevant une “allocation sociale,” de l’Etat 
(238, 240).

Si, maintenant, nous examinons l’ensemble de ces dispositions 
tracassières, nous trouvons que :

lo C’est “ le monopole de l’enseignement primaire accaparé par 
l’Etat." Les écoles libres ou privées ne sont pas interdites, mais 
leur existence est rendue à peu près impossible, faute d'élèves. 
Les parents qui y enverraient leurs enfants devraient payer en 
plus pour les écoles publiques tout comme ceux dont les enfants 
fréquentent ces dernières. Or, il est peu de parents qui voudront 
ou pourront consentir à de tels sacrifices.

Far les conditions qu’il impose aux maisons d’éducation qui 
veulent dorénavant bénéficier de son allocation (430), le gouver
nement tend même à vouloir étendre son contrôle jusque sur 
l’enseignement secondaire et supérieur, au moins en ce qui con
cerne les finances et l'administration de ces institutions.

1

1
grégations religieuses, si 
*" ou “ d’éducation," et

t
b
d
Vi

bl
!M

de
ré
da
l*
ta
VO

QU
du

tai

l>a)

disj

/



MINISTER K DK 1,'lXSTR ['( TION
l’I'BMQj’K 77

ii amendes «'ils font paL ill8truire' 'T,,™™1*. flaPI*'s
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iiu Conseil de
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séances du conseil dans les années passées l’ont suffisamment
montré.

Le comité catholique, d’ailleurs, n'a à décider séparément que 
les questions dans lesquelles “les intérêts des catholiques sont 
exclusivement concernés.” (37) Toutes les autres sont réglées 
par les deux comités catholique et protestant réunis, ou par tout 
le conseil de l’instruction publique (30), dans lequel les évêques 
catholiques n'entrent (pie pour un tiers (80, lo et 2o). Mais 
quelles sont ces questions concernant exclusivement les catholi
ques, et à qui revient le droit de trancher les doutes qui pourront 
s'élever sur ce point, c’est ce que le Bill n'explique guère.

Nul ne prétendra après cela (pie les écoles des catholiques 
sont, sous le rapport religieux et moral, soumises au contrôle de 
l’Eglise, à moins qu’on n’entende, par ce mot, les laïques aussi 
bien que les évêques: interprétation qui serait pour le moins 
nouvelle.

Même oubli des droits de l’Eglise pour les comités locaux ou 
bureaux des commissaires, auxquels échoit la direction immédiate 
de l'école, et qui peuvent être exclusivement composés de laïques. 
Le curé n’y a sa place de droit que pour les “ écoles de fabrique ” 
transformées, du consentement de la fabrique, en écoles publi
ques (451). Pour les autres écoles de sa paroisse, la loi ne lui 
accorde, tout comme aux “majors” du régiment, que le droit 
de les “ visiter,” sans aucuns pouvoirs sur les professeurs et sur 
la tenue de l'école (06). ...

Bon nombre de ces dispositions, je le sais, se trouvent déjà 
dans l'ancien bill de l'instruction publique. Aussi ont-elles sou
levé autrefois de vives et légitimes protestations. Aujourd’hui, 
au lieu de les amender dans le sens catholique, on ne fait que les 
“ aggra ver ", et d'un nombre limité d’écoles on les étend, par suite 
des mesures critiquées, à la presque totalité des écoles de la pro-

<1

in
Mais voici une autre difficulté : Qu’arrivera-t-il dans une mu

nicipalité où les catholiques sont en grande minorité, surtout s’ils 
n’y sont qu'en très j>etit nombre ?

En ce cas, dit le bill, ils paieront toutes les taxes et contri
butions scolaires à l’école protestante qui y est établie, jusqu’à 
ce <pie, après avis et délais officiels, ils obtiennent du ministre la 
jiermission d’élever une école à leurs frais avec un maître diplft- 

_ ’ tel que requis par la loi, ou de s'adjoindre à l’école catholique 
d’une municipalité voisine. S’ils ne peuvent faire ni 1 un ni 1 autre, 
parce qu’ils ne sont pas capables d’entretenir un instituteur 
diplômé et (pie l’école catholique est trop éloignée, ils seront con
traints d’envoyer leurs enfants à l’école protestante ou de payer 
la taxe scolaire et la contribution mensuelle à cette école pour 
tous leurs enfants eu Age de la fréquenter, tout comme s’ils les y 
envoyaient.
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Or, c’est là une iniquité ; et pourtant, cela découle claire- 
du chapitre II des “ Dissidents ”, collationné avec les art.

ail
elle
le É238 et 240.

Mêmes conséquences pour les membres de toutes autres eon- 
se trouvent disséminés en petit nombrefessions religieuses qui 

dans un milieu catholique. tioi
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par In chambre, a été envoyé au Conseil Législatif. L’opposition 
a fait un «lender effort pour en empêcher l’adoption, à la der
nière phase «le la procédure parlementaire «lans la chambre 
«lu suffrage populaire. Mais devant l'obstination de la majorité, 
cet effort est resté sans succès.

La Chambre Haute est maintenant appelée à reviser le juge
ment «le l’Assemblée législative. Nous espérons qu'elle s’inspi
rera. «lans l'étude et la discussion «lu projet «le loi. «les véritables 
priiK-ipes qui «lominent la matière, et «pi'elle reconnaîtra le ca
ractère fAdieux «le l’ensemble «les circonstances «pii ont amené 
cette initiative parlementaire. Elle n'aura pas à sortir de l’ordre 
parlementaire lui-même pour motiver, si elle s’y décide, son refus 
«le sanctionner cette législation, car on peut «lire en toute vérité 
«pie le gouvernement était sans maiulat aucun «le la part «lu 
peuple pour procéiler à une réforme aussi radicale appliquée A 
«les intérêts comme ceux «pii sont enjeu.

Le gouvernement n'est pas sûr d’obtenir une majorité ail 
Conseil. Les derniers avis nous donnent même l’espoir «le voir le 
projet «le loi rejeté par une majorité compacte ou renvoyé à l’é- 
tiule d’une commission qui ferait rapport à la prochaine session. 
C'est le moins que «les législateurs sérieux, et ne subissant l’in- 
Huence ni «le leurs préjuges personnels ni «le l’air ambiant, pour- 
raient faire à l'égard «l’une législation «le cette nature, car le 
moins «pi'on puisse dire, c’est «pl'elle a été ex)>édiée trop préeipi- 
tamment à la chambre, et sans l'examen réfléchi et le soin atten
tif «pie méritait une «piestion aussi «•omplexe.

N. H. Au dernier moment, nous appr 
loi a été rejeté, au conseil, à une majorité de 4 voix.

«1
«I

t<

«f

«pie le projet deenons

ige au gaz acétylène menace «le remplacer avant 
longtemps l'éclairage électrhpie «lans nos églises, celles de la 
campagne particulièrement. On a fait, «lans ces derniers temps, 
sur divers points de notre province, «les expériences qu’on signale 
comme très satisfaisantes au douhl«‘ point de vue «les «pialités 
d'éclairage et de la sécurité «lu mode «l’emploi. Les compagnies 
«l'assurance «pii. à l’origine, avaient paru rattacher au nouveau 
procédi* autant «le périls «pie «le «pialités propres, auraient re- 
connu «pie les ristpies supplémentaires à courir ont été très «limi- 
nués, sinon tout-à-fait supprimés, par l’invention d’appareils 
dont l'usage offre toutes les garanties «le sécurité possibles.

Tout ce «pii est de nature à rehausser l’éclat du culte ne sau
rait nous laisser imlilièrent et nous souhaitons «pie, dans mis 
campagnes surtout, on puisse bénéficier d’un mode «l’éclairage 
«pii s’atlapte merveilleusement à leurs ressources en tout ordre 
«le choses.
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Il parait à peu près certain que le St. Père aurait décidé «le 
soustraire l'Université Catholhpie de Washington aux influencée 
«pii, tout en cherchant à y exercer une «lomination exclusive
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inonde entier. Il est certain que l'expression du inline vœu a été 
transmise à Rome sous plusieurs autres formes.

Quoiqu'il en soit, les catholiques allemands aux Etats-Unis 
sont bien décidés i\ 11e pas laisser disparaître leurs paroisses et 
leurs écoles paroissiales, aussi longtemps qu’ils sentiront le besoin 
ties unes et des autres.

AUTRES PAYS

La publication de l'encyclique de Léon XIII aux évêques du 
Canada, au sujet de la question des écoles du Manitoba, est l'é
vénement lv plus important que nous ayons aujourd'hui à noter 
dans le momie catholique romain. C'est un acte gros de consé
quences mais tpie nous nous bornerons à signaler ici, car il tombe 
plus spécialement dans le domaine de celui de nos confrères qui 
est chargé de la chronique du mouvement catholique au Canada.

L’illustre prisonnier du Vatican a célébré le premier jour de 
l'année nouvelle le soixantième anniversaire de sa première 
messe. Plus de trois mille catholiques de toutes les nations assis
taient au Saint-Sacrifice qu'il a offert dans la salle della Loggia, 
en mémoire de cette date sacrée où, pour la première fois, il usa 
du sublime pouvoir que lui donnait son admission dans les rangs 
des soldats d'élite du Christ, dont il devait devenir, quarante 
ans après, le chef vénéré. Léon XIII a revu à cette occasion de 
magnifiques cadeaux de la part des souverains, des prélats et des 
fidèles de nombreux pays.

Soixante années de sacerdoce, conyoit-on bien ce que cela 
représente de responsabilités et aussi de mérites lorsque le prêtre 
auquel Dieu a accordé ce long séjour sur la terre a fidèlement 
rempli les devoirs augustes qui lui incombent, surtout lorsqu’à 
ce prêtre a été imposé l'énorme fardeau du pontificat suprême, 
et que, pendant vingt années déjà, il a dû paître les agneaux et 
les brebis et régir toute l'Eglise du Christ.

Nous avons eu occasion, dès la première livraison de notre 
revue, de publier quelques notes sur la vie de Iamui XIII et nous 
ne reviendrons pas aujourd'hui sur le sujet. Disons seulement 
que par la position unique qu'il occupe, comme par son immense 
valeur personnelle, le Cape actuel est aujourd'hui de l'aveu de tous 
les observateurs désintéressés, la plus éminente figure que con
naisse l'univers en cette fin de siècle.

Nous parlions l'autre fois des jours troublés qui nous parais
sent devoir se lever pour nos coreligionnaires d'Italie. Il est bon 
de noter <
eourager mais plutôt stimuler leur zèle. Toute une série d'œu- 

nouvelles, parmi lesquelles nous signalerons particulière
ment les conférences données en l’Eglise du Gésîi, dans le but 
d'assurer lu sanctification du dimanche, ont dernièrement été 
établies à Rome. Ces conférences, données par des orateurs illus
tres et clôturées par S. E. le Cardinal Satolli, ont été organisées 
par l’Université romaine des commerçants et industriels catholi
ques, une institution toute récente, d'accord avec la société pri-
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élues d'élite à tous les degrés de l'échelle sociale et, quand l’heure- 
est venue, il les appelle à Lui, quelles que puissent être la splen
deur oïl l'humilité dans lesquelles elles vivent.

M

la? correspondant romain ili- 1 I nii'fvs nous apprend que, 
d'nprés des rellseiglieinellts fournis l »r les évêque- réglais, le 
nombre des conversions au catholicisme, dans l'anc ienne le des 
faints, est aujourd'hui de mille par mois; et ces coiivvitis,ajoute- 
t-il. st- recrutent surtout dans les classes dirigeantes. S. km. le 
cardinal Vaugl-.an, archevêque de Westminster, adressait deiniè- 
1 cillent à ses ouaillt-s une superbe lcttrt* pastorale au sujet de 
l'arc hiconh-érie de Noire-Lame de Compassion instituée dans le 
l ut de promouvoir le retour du peuple anglais il la foi de ses 
1 êtes, et il la terminait liai- ces paroles : " Plaise à Lieu que- cette 
ligue de prières et de lionnes o uvres s'étende, non seulement en 
s'établissant partout en France, dans les communauté»! religieu
ses et dans les grands centres de foi et de zèle, mais aussi, connue 
Léon XIII le désire, en remplissant le monde chrétien tout en
tier. Nous n'aurons pas de repos avant qu'elle ait enrc'ilé les for
ces spirituelles de tous les pays catholiques, terrihilin ut euultih 

m il „ milinnla, sous la conduite de la Reine immaculée il la 
gloire de laquelle l'Eglise chante ; 
viiiiti in II tt ifit'xii ni undo.

Le siège de cette archiconfrérie de Notre-Dame de la Com
passion est dans l'église Snint-Sulpice de Paris, et le Supérieur de 
Snint-Sulpiec en est de droit le directeur. L'inauguration de Pieu
vre a eu lieu le 17 octobre, au milieu de cérémonies splendides 
auxquelles ont pria part le cardinal archevêque de Paris et celui 
de Westminster, un millier d'ecclésiastiques et (1000 Iniques.

Toujours à propos de ce mouvement de retour à la vraie foi, 
il est bon de dire un mot du collège Beda, dont les élèves avaient 
tout récemment l'honneur d'être reytis par le l’api-, “ L'institu
tion qui porte le nom du vénérable Hide a été fondée il n'y a pas 
longtemps, dit le correspondant romain de Vf ni run, et 
au collège anglais de Rome, afin d'y assurer un asile d'études et 
de préparation à l'apostolat, pour les anglicans convertis qui dé
sirent entrer clans le sacerdoce catholique A cet effet, sous les 
auspices de 8. Km. le cardinal Vaughan et de 8. (j. Mgr. Stemm-, 
archevêque de Trébizonele, qui réside à Rome, des bourses gra
tuites cm semi-gratuites y ont été fondées, et il y a déjà neuf 
élèves qui sont appelés à en profiter."

En lisant les journaux de langue anglaise, nous trouvons 
chaque jour le récit de faits très simples, mais qui sont éminem
ment suggestifs et montrent bien quel travail se fait actuelle
ment clans l'âme anglo-saxonne et abaisse les barrières qui jus
qu'ici la séparaient du catholicisme. Telle, par exemple, cette 
courte note tpie nous extrayons du /rur II Unvnn : *• Sir Rvelyu 
Wood, adjutalit-général ch- l'armée anglaise, est le premier ca
tholique qui ait pu occuper cette position depuis les jours de la 
Réforme."—(A nui tir).
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Nouvelles approbations

Haikt-Htai'ixthk, le 30 décembre 1897.
M. P. Vr. Avottk,

Monsieur,

Je suis heureux de joindre mon encouragement „

tleH Tmis"

catholique, que vous vous 
tholique, conduite

Le inouveineut
proposez de publier. Cette 

avec les sentiments nui 
«ans aucun doute un grand bien. 
qu’elle suit bien aeeueiiiie partout et 
circulation.

œuvre ca- 
auiment, opérera 

vœux pour 
qu’elle obtienne une large

Vussi fais-je des

Vous trouverez ci-joiut 
- -! votre tout dévoué en N. S.

mon abonnement pour un an. et je 

t L. Z., Kv. de S. Hyacinthe.

demeure

Nicopet, 4 janvier 1898.
Monsieur P. V. Avottk,

Libraire-Editeur, Trois-Hivi, 

Mon cher monsieur.

■res.

Je vous envoie, avec bonheur, 
“ Le Mouvement Catholique," 
efficacement

souscription à votre Revue

.......

ma

Avec considération.
Mon cher Monsieur,

\ otre dévoué serviteur,
t Eu‘H ho K, Kv. de Nicolet.
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EvfccHÉ de Chicoutimi, 11 janvier 1898.
Monsieur P. V. 4totte,

Editeur-Propriétaire du “Mouvement catholique,” 
Trois-Rivières.

Monsieur,
J*ai reçu le numéro-prospectus de la revue catholique que 

vous venez de foncier aux Trois-Rivières, et après avoir pris con
naissance de l'approbation si complète qu'a donnée à votre œuvre 
le vénérable Ordinaire de votre diocèse, dans la lettre publiée en 
tète de votre revue, je puis en toute confiance m’associer aux pa
roles d’encouragement que Sa Grandeur vous a adressées.

Je tiens pourtant A vous dire expressément cpie le programme 
de votre publication, tel qu’il est énoncé dans ce numéro-prospec
tus, me paraît en tous points excellent. Il y a place en effet, dans 
notre pays, pour une revue de ce genre, cpii suivra les développe
ments de l'action catholique dans l’univers entier, tout en don
nant une attention spéciale aux intérêts de l’Eglise en notre pa
trie. Puisque nous avons le bonheur d’appartenir A la seule véri
table Eglise, il ne saurait être indifférent A aucun de nous de se 
renseigner jour par jour sur les bienfaits qu’elle ne cesse de ré
pandre autour d’elle dans les sociétés humaines, et sur la lutte , 
qu'il lui faut partout soutenir contre les ennemis du bien.

Dans les jours assez tristes que nous traversons, il est conso
lant de voir, en divers endroits, de pieux laïques consacrer A la 
défense de lu- vérité les tu' nts que Dieu leur a donnés et se servir, 
en faveur de la bonne cause, de la grande influence dont jouit la 
presse A notre époque. Aussi, A l’exemple du Souverain Pontife, les 1 
Chefs du peuple chrétien ne peuvent tpi’applaudir A leurs généreux I 
desseins et bénir les efforts qu'ils font pour les mettre A exécution.

Il m'est bien agréable de souhaiter le plus vif succès A l’en
treprise que vous commencez dans de telles conditions qu’il ne 
viendra A f esprit de personne que vous vous proposez d'en faire 1 
une œuvre de spéculation. Au contraire, il paraît évident que 1 
vous n'êtes animé, en publiant le “ Mouvement catholique", que 1 
par un sincère dévouement A l’Egliso. Que le glorieux saint Mi- I 
chel, sous la protection duquel vous avez voulu tout d’abord pla- ] 
cer votre bonne œuvre, réponde A votre pieuse confiance, vous I 
guide dans la saine direction, et vous soutienne dans les difficultés I
que ne manquent jamais de rencontrer ceux qui se dévouent au j 
soutien des bonnes causes.

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de mon entier dé- 1 
vouement en N.-S.

t 11. T. Ev. DE CHICOUTIMI.


